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Réaction  
 

Bruxelles, 17 mai 2013       
 
 

KBC réagit à l'action en justice intentée  
dans le cadre du dossier  

de désinvestissement d'Absolut Bank 
 
 
 
KBC prend acte de l'action en justice intentée devant le Tribunal du Commerce de Bruxelles par 
quatre clients privés du fonds de pension russe Blagosostoyanie à l'encontre de l'acquisition, par 
ce dernier, d'Absolut Bank, filiale bancaire de KBC en Russie.   
 
L'audience prévue hier a été reportée, à la demande des demandeurs. 
 
Récemment, deux actions similaires avaient été intentées en Russie. Selon les informations dont 
KBC dispose actuellement, les demandeurs s'étaient rétractés avant même de comparaître 
devant la cour.  
 
KBC soumettra ses observations factuelles et juridiques au Tribunal du Commerce de Bruxelles 
et, sauf en cas d'absolue nécessité, s'abstiendra de tout autre commentaire tant que la 
procédure suivra son cours. 
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